COMPTE  RENDU DU CONSEIL D’ECOLE MATERNELLE

DU 8 NOVEMBRE 2008

Présents : Mme Derville et Mr Desreumaux, Mme Callewart.

Mmes Durmont, Huet, Mochez, Jassaud, Detarvernier, Nikdel et Capon.

Mmes Lambin, Petit, Boniface, Monnard, Carlin, Sergent, Martin, Coussement, Houssaye et Mr Philippe.

Excusés : Mmes Desmarcheliez, Jacquemin, Hanne, Delesalle, Haquette et Mme Valmori-IEN.

Nous commençons par un tour de table afin que chacun se présente.

· Elections de parents d’élèves :

Cette année, il y avait 328 votants potentiels, il y a eu 124 suffrages dont 3 nuls.

La liste a été élue à 36% des voix, taux en baisse par rapport à l’an dernier.

Il est décidé de revoir la communication et l’organisation pour l’an prochain.

· Effectifs de l’école :

A ce jour, l’école compte 187 élèves, 6 enfants arriveront en janvier.

29 élèves en grande section chez Mmes Jassaud et Desmarchelier

28 élèves en moyenne section Chez Mme Capon

28 élèves en moyenne et grande section chez Mme Nikdel ( 11 moyens et 17 grands )

28 élèves en moyenne et grande section chez Mme Durmont ( 19 grands et 9 moyens )

27 élèves en petite section chez Mme Huet

26 élèves en toute petite et petite section chez Mme Detarvernier, ceci en janvier

26 élèves en toute petite et petite section chez Mme Mochez, ceci en janvier .

· Règlement intérieur :

Nous constatons que la nouvelle organisation mise en place pour l’accueil de 8h30 est efficace et que les retards sont désormais quasiment inexistants.

Au chapitre Sécurité, nous ajoutons qu’il est conseillé aux parents de vider les poches de leurs enfants pour éviter l’apport  d’objets dangereux et indésirables dans l’enceinte de l’école.

  Au chapitre restauration scolaire, nous rappelons que les horaires d’intégration sont 8h20 et 13h20 uniquement. Nous proposons aussi la relecture du règlement intérieur de la restauration scolaire disponible en mairie ou sur le site internet.

· Aide personnalisée :

Il s’agit de travaux en petit groupe, acceptés par les parents, pour une aide ciblée.

6 enfants sont concernés en ce moment en grande section, le mardi et le jeudi de 16h30 à 17h30.

· Le CJB

Nous avons abordé différents thèmes concernant le CJB mais le périscolaire n’ayant pas à être traité en conseil d’école, il nous est demandé de nous rapprocher de Mr Debrabander pour toute demande.

· Projet annuel de l’école :

Le 28/11, spectacle « Le Noël de Néroline »

Début décembre, passage de Saint Nicolas.

Courant décembre, comme chaque année, collecte de jouets pour l’association Wendy.

Le 16/12, Chorale de Noël dans la salle polyvalent de l’école élémentaire.

Juste avant les vacances de Noël, l’école offre un goûter de Noël.    

Courant janvier, collecte alimentaire.

Le 19/01, « La Lune entre 2 maisons » au théâtre de la Manivelle à Wasquehal.

Le 21/03, Salon du Livre pour les grandes sections sur le thème : « A livre ouvert ».

Le 16/05 : exposition pédagogique sur le thème « La terre, les 4 éléments et le développement durable ».

Le 13/06, Fête de l’école et kermesse.

Cette année, les jeux d’opposition n’auront pas lieu, ils seront peut-être remplac és  par des olympiades entre les écoles de Bondues.

Comme ces 2 dernières années, le décloisonnement  va s’organiser pour les moyens et les grands. Il y aura 2 cessions, du 19 janvier au 15 février puis du 16 mars au 22 avril. Les enfants choisiront 2 activités parmi danse, théâtre, arts plastiques et musique sur les thèmes « les pays du nord » et  « l’acceptation de la différence ».

Les petits auront une activité autour du cirque. Un spectacle leur sera proposé à l’école puis ils auront 5 séances de découvertes suite auxquelles ils nous proposeront leur spectacle de cirque. Enfin, ils iront profiter d’un spectacle de cirque sous chapiteau.

· Coopérative scolaire : voir le tableau joint

· Pour une question de sécurité et de responsabilité, la grille est ouverte à 8h20 et il ne peut en être autrement, quelque soit le temps.

· La mairie va se charger de poser un grillage le long du muret  de la petite cour des classes de Mmes Capon, Jassaud et Desmarchelier pour plus de sécurité.

· Nous demandons à la DDE de poser un dos d’âne sur le passage piétons à la sortie de l’école.

· De nouveau, il est proposé aux parents qui le souhaitent de faire porter à leur enfant un tablier  afin d’éviter les éventuels désagréments causés par les activités manuelles.
· L’équipe enseignante nous précise que l’assurance scolaire est obligatoire notamment  pour les sorties de classes et surtout celles qui dépasseraient les horaires scolaires.

· Concernant la rentrée de Madame Dendien, Mme Durmont s’en excuse, l’état de santé de Mme Dendien nécessitait un arrêt immédiat. Le jour de rentrée a été difficile pour les petits de cette classe, toutefois il faut noté que Mme Dendien a été très rapidement remplacée par Mme Mochez. En effet, il faut savoir que dans certains cas les congés maternité ne sont pas remplacés. 

                               

